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Toutes les louanges reviennent à Allah, nous Le louons et demandons 
Son aide et nous cherchons refuge en Lui contre nos propres maux  et 
contre nos mauvaises actions; celui qu’Allah guide personne ne peut 
l’égarer et celui qu’Allah égare personne ne peut le guider. 

 J’atteste qu’il n’y a de divinité adorée avec vérité qu’Allah, Lui Seul : Il 
n’a aucun associé, et j’atteste que Mohammad  صلّى الله عليه و سلّم est Son 
serviteur et Son Messager. 

La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô les croyants ! Craignez Allah comme Il doit être craint. Et ne 
mourez qu’en pleine soumission." 
 
[Âli ‘Imrân : 3 : 102] 
 
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 

"Ô Hommes ! Craignez votre Seigneur qui vous a créés d’un seul être, 
et a créé de celui-ci son épouse, et qui de ces deux-là a fait répandre 
(sur la terre) beaucoup d’hommes et de femmes. Craignez Allah au 
Nom duquel vous vous implorez les uns les autres, et craignez Allah de 
rompre les liens du sang. Certes Allah vous observe parfaitement." 
 
[An-Nisâ : 4 : 1] 
 
La (traduction du sens de la) parole d’Allah dit : 
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"Ô vous qui croyez ! Craignez Allah et parlez avec droiture, afin qu’Il 
améliore vos actions et vous pardonne vos péchés. Quiconque obéit à 
Allah et à Son messager obtient certes une grande réussite." 
  
[Al-Ahzâb : 33 : 71-72] 
 
Ensuite :  
La meilleure parole est la parole d’Allah et la meilleure guidance est la 
guidance de Mohammad صلّى الله عليه و سلّم. Les pires choses sont celles qui 
sont inventées (dans la Religion), et toutes les choses inventées (dans la 
Religion), sont des innovations (religieuses), et toutes les innovations 
(religieuses) sont des égarements, et tous les égarements sont en Enfer. 
Ceci étant dit: 

J’ai appelé le noble Cheikh Abou ‘Ammâr Mohammad bnou ‘Abdillâh 
Bâ Moussâ1 -qu’Allah le préserve- et ce à la fin du mois de décembre 
2012 lui posant la question suivante : 

"Qu’Allah vous bénisse cheikh !  

Je suis né en Belgique où nous avons un centre salafi du nom de Centre 
Al-Forqane que notre cheikh Cheikh Abou ‘Abdir-Rahmân 
‘Abdoullâh Al-‘Adanî –qu’Allah le préserve- a visité ainsi que d’autres 
parmi les machâikhs et nous avons un problème en réalité –ô cheikh !- 
car le centre a besoin d’argent car il a besoin de travaux de rénovation à 

                                                           
1
 Bâ Moussâ est un surnom sous lequel il est connu. Voir son nom complet et sa biographie : http://www.sh-

bamusa.com/index.php/about-us-2. Parmi ses professeurs et ce n’est qu’une partie de la longue liste : Cheikh 
Moqbil bin Hâdî Al-Wâdi’î, Cheikh ‘Abdel-‘Azîz bin Bâz, Cheikh Mohammad bin Sâlih Al-‘Otheymîn, Cheikh Sâlih 
Al-Fawzân, Cheikh Sâlih Al-Louhaydân, Cheikh Rabî’ bin Hâdî, Cheikh Mohammad bin ‘Abdil-Wahhâb Al-Wasâbî 
et d’autres. 
 

http://www.sh-bamusa.com/index.php/about-us-2
http://www.sh-bamusa.com/index.php/about-us-2
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tel point que les frères pensent maintenant à déménager à un autre 
endroit et comme la situation en Europe n’est pas inconnue à 
quelqu’un comme vous –ô cheikh !- ils ne prennent aucune aide de 
l’état ni du gouvernement ni d’aucune autre institution et bien sûr ils 
évitent tout contact avec les groupes sectaires qui profitent de ce genre 
d’opportunités pour égarer les jeunes et donc ils demandent aux frères 
de participer à ce projet et certains de nos frères s’opposent à cela 
utilisant comme preuves certaines des paroles de notre cheikh Cheikh 
Moqbil bin Hâdî Al-Wâdi’î –qu’Allah lui fasse miséricorde- tirées de 
son livre "Le blâme (sur le fait) de demander" et disent donc que cela 
n’est pas permis et que donc il ne nous est pas permis d’inciter les gens à 
faire des dons et à collecter de l’argent afin de rénover le centre et donc 
nous voudrions que vous parliez à ce sujet qu’Allah vous récompense 
en bien". 

La réponse du cheikh : 

"Bon ! En ce qui concerne le fait de demander et le blâme concernant le 
fait de demander : si quelqu’un demande pour lui-même alors qu’il 
n’est pas dans le besoin alors cela n’est pas permis tandis que s’il est dans 
un besoin urgent et qu’il est dans une nécessité et qu’il demande pour sa 
propre personne alors cela est permis à la limite de son besoin et il ne 
délaisse pas cela. 

Cela était donc une première chose. 

Deuxièmement : si la demande n’est pas pour lui-même et que ce n’est 
que pour autrui par exemple pour le jihâd ou la da’wah alors le 
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Prophète صلّى الله عليه و سلّم se tenait debout et disait : "Qui va équiper 
l’armée de la difficulté ?" Et il a dit : "Qui va acheter le puits de Rouma 
et obtiendra le Paradis ?" Et de même certaines gens parmi les pauvres 
vinrent à lui et il se leva et demanda aux gens pour eux et cela est une 
intercession pour les autres par l’argent, par le rang et cela n’est pas pour 
toi mais tu ne fais la quête que pour un orphelin ou une veuve ou pour 
les étudiants en sciences islamiques et donc en fonction de ton rang tu 
parles sans que tu ne tombes dans des transgressions de la Religion et 
sans que tu t’humilies alors non car le Prophète صلّى الله عليه و سلّم a dit qu’il 
ne convenait pas au croyant de s’humilier. 

Et donc je vous conseille –qu’Allah vous bénisse- que vous regroupiez 
des recommandations des machâikhs et des savants des Gens de la 
Sunnah, que vous regroupiez des recommandations pour ce centre et 
cette organisation et cette activité que vous avez chez vous et que donc 
vous regroupiez des recommandations de gens de science qui 
connaissent ce centre puis que vous présentiez ces recommandations à 
des commerçants et à des bienfaisants afin qu’ils s’entraident avec vous. 

Cette manière-là est plus sûre pour vous et meilleure que vous 
regroupiez des recommandations pour ce centre ou cette école ou cette 
mosquée et que vous présentiez les activités de ce centre puis que vous 
présentiez ces recommandations à des bienfaisants et ce afin qu’ils 
s’entraident avec vous. 

Voilà donc ce que je vois -et Allah est Le Plus Savant- mon noble 
frère". 
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Moi : "Qu’Allah vous récompense en bien cheikh ! En réalité- ô notre 
cheikh !- si nous donnions la possibilité au commun des musulmans en 
Belgique de participer à … en fait j’ai compris de ce que vous avez dit 
que si c’est via les commerçants cela est meilleur mais si nous donnions 
la possibilité au commun des musulmans serait-ce un problème –ô 
cheikh !?" 

Le cheikh : 

"C’est-à-dire que tu veux par exemple une annonce pour les dons ? 

Moi, je crains que cela vous amène des problèmes et des oppositions 
venant du commun des musulmans (du style): Vous avez pris l’argent ! 
Vous avez pris l’argent que nous avons ramassé !  

Et que cela vous ouvre des problèmes et des choses etc. 

Que le financement vienne de certaines institutions ou des 
commerçants ou des gens qui sont doués de raison ou des riches sans 
que vous n’ouvriez cette porte je vois que c’est plus sûr pour vous et 
mieux pour vous". 

Moi : 

"Qu’Allah vous récompense en bien –ô notre cheikh !". 

Lien pour l’audio : 

http://db.tt/Y2Y0AiyT 

 

http://db.tt/Y2Y0AiyT

